
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Du 6 au 8 avril 2016 

Hôtel Le Victorin, Victoriaville – Salle Victoria A 
 
 
 

8e COLLOQUE ANNUEL 

CAHIER DU PARTICIPANT 



 

Mercredi 6 avril 2016 

8 h 30 ACCUEIL DES PARTICIPANTS  
 
9 h  30 MOT DE BIENVENUE  
 
9 h 45 CONFÉRENCE D’OUVERTURE  

Valeur économique de la trame bleue du Grand Montréal / Jérôme Dupras, Professeur au Département 
des sciences naturelles de l’UQO et chercheur à l’Institut des sciences de la forêt tempérée (ISFORT)  

 
10 h 45 PAUSE  
 
11 h Aménagements fauniques et entretien de cours d’eau : du vœu pieux à l’action / Sébastien Rioux, 

Coordonnateur de projets, Fondation de la faune 
 
12 h DINER – SALLE À MANGER 

 
13 h 30 Le Guide sur la gestion des cours d’eau du Québec  
 
14 h Chenal à deux niveaux / Simon Lajeunesse, MRC Brome-Missisquoi 
 
15 h Aménagement d'un seuil au lac St-Joseph / Léo Ouellet et Carl Plante, MRC de l’Érable 
 
15 h 45 PAUSE  
 

16 h La réalité du castor dans le quotidien des gestionnaires / Guillaume Delair, Sylvain Hénault, Patrick Laliberté et 
Pierre Morin 

17 h à 19 h Activité de réseautage – Bar de l’hôtel 
 

Jeudi 7 avril 2015 
 
8 h 30 Entretien et restauration des petits barrages / Miroslav Chum, ingénieur 

9 h 30 Pour des bandes riveraine en santé en Haute-Yamaska / Valérie-Anne Bachand, inspectrice et chef de projet, 
Plan directeur de l'eau, MRC Haute-Yamaska  

 

10 h 15 PAUSE  

10 h 30 Mythe et réalité des bandes riveraines, animé par Valérie Labrecque, MRC de Kamouraska 
Michel Carrier et Yannick Beauchemin, agriculteurs 
Fanny Pécheux, inspectrice en environnement, municipalité de St-Ferdinand 
Guy Goupil, villégiateur 
Luc Traversy, ingénieur forestier à la MRC d’Arthabaska  

 
12 h DINER – SALLE À MANGER 

13 h 30 Travaux d’entretien : Jongler avec le MDDELCC et l’OIQ, animé par Vincent Cordeau, MRC d’Acton  
   Carol Khoury et Patrick Marcoux, Ordre des ingénieurs du Québec 
   Nathalie Arpin et Élisabeth Bussières du MDDELCC 

 

15 h PAUSE  
 

15 h 15  Assemblée générale annuelle de l’AGRCQ 
16 h 30 Fin de la journée et premier CA de l’AGRCQ 
 

19 h Souper dans la salle Victoria A et activité surprise 



 

Vendredi 8 avril 2016 

 
9 h Matinée juridique, présenté par Me Jean-François Girard, avocat et biologiste,  

Dufresne Hébert Comeau Avocats 
 

10 h PAUSE  
 

10 h 15 Débats juridiques 
 

11 h 45 MOT DE CLOTURE   
 
 

MERCI À NOS COMMANDITAIRES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 

Conférence d’ouverture : La valeur économique de la trame bleue du Grand Montréal 
M. Jérôme Dupras, Université du Québec en Outaouais  

 
Jérôme Dupras est professeur régulier au Département des sciences naturelles de l’UQO et chercheur à l’Institut des 
Sciences de la Forêt tempérée. Il est titulaire d’un doctorat en géographie (2014), d’un baccalauréat en biochimie (2002) de 
l’Université de Montréal et a réalisé un stage postdoctoral au Département de biologie de l’Université McGill (2014). Ses 
intérêts de recherche se centrent sur l’évaluation économique des services écosystémiques, la relation entre les 
écosystèmes et la production de services écosystémiques et la gouvernance et l’aménagement du territoire.  
 
               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

                

 



 

Aménagements fauniques et entretien de cours d’eau : du vœu pieux à l’action  
M. Sébastien Rioux, Fondation de la faune du Québec  

 
Sébastien Rioux est biologiste. Il détient un baccalauréat et une maitrise en biologie de la faune de l’Université de 
Sherbrooke. Il a été employé par le Groupe ProConseil (un club-conseil en agroenvironnement) de 2005 à 2008 où il a 
accompagné des producteurs agricoles de Saint-Marc-sur-Richelieu dans une démarche d’amélioration des pratiques 
agricoles au profit de la faune et de l’environnement. Il a par la suite œuvré au rétablissement des espèces en péril pour le 
compte du Service canadien de la faune d’Environnement Canada. Travaillant pour la Fondation de la faune du Québec 
depuis janvier 2011, il est, entre autres, responsable du Programme de mise en valeur de la biodiversité en milieu agricole.   

 

RÉSUMÉ 
 
De plus en plus de coordonnateurs s’intéressent aux aménagements fauniques dans les cours d’eau qu’ils gèrent. Mais 
comment réaliser de tels projets sans en perdre son latin? Cette conférence présentera divers exemples de restauration et 
d’aménagements d’habitats fauniques simples et peu coûteux qui ont été soutenus par la Fondation de la faune du Québec 
et qui ont été réalisés dans des cours d’eau de compétence municipale. Un survol des outils disponibles pour faciliter la 
réalisation de tels travaux sera également présenté.  
 

 

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

                

 



 

Chenal à deux niveaux 
M. Simon Lajeunesse, MRC de Brome-Missisquoi 

 
Simon Lajeunesse est biologiste, titulaire d’une maîtrise en sciences de l’environnement. Il travaille comme coordonnateur 
à la gestion de l’eau à la MRC Brome-Missisquoi depuis 2007. 
 

RÉSUMÉ 

 
Le projet «Verdissement des travaux d’entretien de cours d’eau agricole» a été réalisé par la MRC Brome-Missisquoi avec 
l’aide financière de la Fondation de la Faune du Québec. Les demandes d’entretien de cours d’eau dans le bassin versant du 
cours d’eau Morpions ont été examinées par un comité de travail multisectoriel et un diagnostic des problèmes d’érosion 
de même qu’une analyse des habitats fauniques ont été réalisés. Ainsi, des propositions d’aménagement faunique et de 
mise en place d’ouvrage hydroagricole sont présentées aux propriétaires riverains de façon à ce que la MRC puisse les 
intégrer aux plans et devis des travaux et que les propriétaires mettent en place des mesures de protection en marge des 
travaux. La Branche 1 du cours d’eau Campbell a été ciblée et aménagée en août 2015 avec des épis et des seuils de bois, 
dans le secteur amont où les talus sont instables, et un chenal à deux niveaux dans la section aval. Le chenal à deux niveaux 
a été aménagé, pour une première fois au Québec, sur une longueur d’environ 800 mètres. Au lieu de reproduire la forme 
trapézoïdale traditionnelle des cours d’eau agricoles, l’écoulement correspondant à une pluie de récurrence inférieure à un 
an est concentré dans un chenal principal plus petit, le 1er niveau, alors que l’eau se disperse dans le 2e niveau lors des 
crues plus importantes. Utilisée depuis plus de 20 ans aux États-Unis, cette technique devrait améliorer l’habitat du 
poisson, la qualité de l’eau et la durabilité de l’ouvrage. Un suivi expérimental est mis en place afin de mesurer ces 
paramètres dans le temps. 
 
               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

                

 



 

La restauration du seuil naturel du lac Joseph: mobilisation, détermination et 
implications 
M. Léo Ouellet, responsable des cours d’eau à la MRC de l’Érable 
M. Carl Plante, aménagiste à la MRC de l’Érable 

 
Carl Plante est responsable de l’aménagement du territoire à la MRC de l’Érable. Il œuvre dans cette MRC depuis 1999, où il 
avait débuté ses fonctions comme responsable de la gestion des cours d’eau municipaux. 
 
Léo Ouellet est gestionnaire des cours d’eau à la MRC de l’Érable. Il œuvre dans la MRC depuis 2005. Auparavant, il a été 
directeur général pendant plus de 10 ans à la Corporation de gestion des rivières des Bois-Francs pour le projet de 
restauration et la mise en valeur de la rivière Nicolet. 

 

RÉSUMÉ 

 

Le lac Joseph est un élargissement de la rivière Bécancour à Inverness. Le niveau de ses eaux a toujours été contrôlé en aval 
par un seuil naturel constitué de gravier à la confluence avec un important tributaire de la Bécancour : le ruisseau Bullard. 
Suite au creusage du ruisseau Bullard à des fins agricoles il y a quelques décennies, la dynamique des eaux dans le secteur 
de la confluence a provoqué l’érosion progressive du banc de gravier et du lit de la rivière Bécancour occasionnant par le 
fait même l’abaissement du niveau du lac, lequel est remarquable lors des étiages estivaux. 
 
La mobilisation de plusieurs riverains et de leur association au sujet de ce phénomène et ses conséquences sur le lac a 
conduit le milieu local et régional à un soutien du projet de restauration du seuil naturel afin que le lac retrouve son niveau 
d’avant 1990. 
 
Après de nombreuses études, des audiences publiques du BAPE, le respect de conditions d’autorisation, la recherche de 
financement et les engagements légaux importants de la part des municipalités et de la MRC, et grâce au soutien et à la 
volonté de différents organismes et des riverains eux-mêmes, le projet de restauration a été réalisé en août 2013. 
 
La présentation aborde le sujet du côté technique et du côté politique : les étapes franchies, certes, mais également le 
cheminement de la municipalité d’Inverness dans ce dossier et la perception des élus. 

 

 
               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

                



 

La réalité du castor dans le quotidien des gestionnaires de cours d’eau 
 Sylvain Hénault, Ville de La Tuque    Guillaume Delair, MRC de Portneuf 
Patrick Laliberté, MRC des Collines-de-l’Outaouais  Pierre Morin, MRC des Laurentides 

 

RÉSUMÉ 

 

Dans le domaine des cours d’eau, le castor est omniprésent. En modifiant son habitat, le castor peut causer des 
obstructions et du même coup mettre en péril la sécurité des biens et des personnes. Nous avons tous en tête de 
nombreux exemples, que ce soit des chemins emportés, des inondations ou des forêts endommagées, la cohabitation entre 
l’humain et le castor place souvent le gestionnaire de cours d’eau au centre de situations délicates qui doivent être prises 
au sérieux. 
 
Cependant, la gestion des animaux à fourrure est régie par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs par l’émission 
de permis, que ce soit lors de la saison de trappage ou lors de cas de déprédation. Il est important de bien connaître les 
différentes conditions propres aux permis adéquats à obtenir.  Qui peut trapper les castors, est-ce permis sur terres 
privées, peut-on les abattre, doit-on les capturer tous, que faire avec les animaux capturés en dehors des périodes de 
trappage ? 
 
Le démantèlement de barrages de castors n’est malheureusement pas une situation durable, et il entraîne souvent des 
coûts non négligeables et l’utilisation de système de contrôle du niveau de l’eau.  De tous les systèmes existants, lequel est 
le meilleur, le plus approprié à chaque situation, le moins coûteux, etc.? Bien des questions se posent relativement à cet 
animal qui est à l'origine du développement de certains villages du Québec et qui, aussi surprenant que cela puisse 
paraître, a frôlé l’extinction en 1930. Qui de mieux placés que des gestionnaires de cours d'eau pour cerner ce sujet et 
expliquer leur façon de faire sur le terrain, leurs principales préoccupations et les problèmes auxquels ils font face? Bref, 
quatre gestionnaires, de différentes régions du Québec, présentent leur réalité de la gestion du castor au quotidien. 
 
 

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

                



 

Entretien et restauration des petits barrages  
M. Miroslav Chum,  ingénieur 

Miroslav Chum cumule une vingtaine d’années d’expérience en intervention dans le milieu hydrique. La conception et la 
réfection des petits barrages et la mise en place de dispositifs destinés à la libre circulation du poisson constituent ses 
principaux champs d’activité. Il a également une vaste expérience hydrologique du Grand Nord canadien.  

RÉSUMÉ 

Au Québec, on dénombre quelques milliers de modestes barrages qui sont la propriété de particuliers, de municipalités et 
de MRC. Les plans d’eau créés par ces structures de retenue accroissent considérablement la valeur esthétique et 
environnementale du paysage. Cependant, puisque ces structures présentent un niveau de risque relativement élevé pour 
le territoire situé en aval, les barrages doivent être périodiquement surveillés et remis aux normes. La présentation résume 
les techniques relativement simples de la mise aux normes des petits barrages et de leur entretien.  

 
               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

                



 

Pour des bandes riveraines en santé en Haute-Yamaska 
Mme Valérie-Anne Bachand, MRC Haute-Yamaska 

 
Valérie-Anne Bachand est géographe et elle détient une maîtrise en Aménagement portant sur la gestion concertée des 
milieux hydriques. Après avoir travaillé 5 ans à Environnement Canada, elle agit depuis 2011 à titre de chef de projet du 
plan directeur de l'eau, à la MRC de La Haute-Yamaska. 

 

RÉSUMÉ 
 
Il sera d’abord brièvement question du Plan directeur de l’eau (PDE) de la MRC et de son plan d’action qui est en cours de 
révision. Puis, le cadre règlementaire régional en matière de bandes riveraines et le programme d’inspection des bandes 
riveraines de la MRC seront présentés plus précisément. Finalement, l’Opération bandes riveraines en santé, un 
programme de sensibilisation et de soutien aux riverains mis en place par la MRC sera présenté. 

 

 

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

                

 



 

Mythe et réalité des bandes riveraines 
Animé par Valérie Labrecque, MRC de Kamouraska 

 
Intervenants : 

Michel Carrier, agriculteur 
Yannick Beauchemin, agriculteur 
Fanny Pécheux, inspectrice en environnement, municipalité de St-Ferdinand 
Guy Goupil, villégiateur 
Luc Traversy, ingénieur forestier à la MRC d’Arthabaska  

 

 

RÉSUMÉ 
 
L’application de la réglementation des bandes riveraines soulève beaucoup de discussions. Comment faire respecter cette 
réglementation applicable par les municipalités locales afin d’en retirer des bénéfices environnementaux ou même 
économiques? Comment faire comprendre aux riverains  l’importance de la conservation d’une bande riveraine?  
L’objectif des échanges est de démystifier les mythes et les réalités ainsi que les difficultés d’application liés au respect des 
bandes riveraines dans les différents milieux et proposer des solutions d’application de la réglementation. 
 

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

                



 

Travaux d’entretien : jongler avec le MDDELCC et l’OIQ 
Animé par Vincent Cordeau, MRC d’Acton 

 
Intervenants : 

  Carol Khoury, Ordre des ingénieurs du Québec 
  Patrick Marcoux, Ordre des ingénieurs du Québec 
  Nathalie Arpin, MDDELCC 

Élisabeth Bussières, MDDELCC 
 

 

RÉSUMÉ 
 
La question à savoir s’il est possible de faire des travaux d’entretien de cours d’eau sans ingénieur tout en respectant la 
Procédure relative à l’entretien des cours d’eau en milieu agricole et la Loi sur les ingénieurs revient souvent. 
 
Nous proposons un échange entre le MDDELCC et l’Ordre des ingénieurs afin que l’on puisse arriver, au bout du processus, 
à s’entendre sur une démarche qui pourrait permettre aux MRC de faire des travaux d’entretien de cours d’eau en toute 
légalité et dans un cadre bien défini tout en respectant la Procédure.  
 

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

                



 

 

Avant-midi juridique 

Présenté par Maître Jean-François Girard, avocat et biologiste  

 

Biologiste et avocat spécialisé en droit de l’environnement et en droit municipal, Jean-François Girard pratique au sein du 
cabinet d’avocats Dufresne Hébert Comeau où il offre, depuis 2002, une expertise particulière aux municipalités qui 
désirent relever les défis du développement durable et qui veulent améliorer la qualité du milieu de vie de leurs citoyens. 
Me Girard est également membre, depuis 2002, du conseil d’administration du Centre québécois du droit de 
l’environnement (CQDE) dont il a assumé la présidence de 2003 à 2013. Il y a été auparavant employé comme responsable 
du secteur Conservation et biodiversité, de septembre 1998 à janvier 2002. 

En plus de publier des articles dans des revues spécialisées, il a rédigé plusieurs textes de doctrine et a participé à la 
rédaction d’ouvrages collectifs portant sur les questions environnementales. Me Girard présente aussi régulièrement des 
conférences et des séminaires de formation aux élus et aux groupes de citoyens dans les domaines du droit et de 
l’environnement. Il est d’ailleurs un conférencier régulier des congrès annuels de l’Union des municipalités du Québec 
(UMQ), de la Fédération québécoise des municipalités (FQM), de la Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en 
environnement du Québec (COMBEQ), de la Corporation des officiers municipaux agréés du Québec (COMAQ) et autres 
associations du monde municipal ou environnemental. 

 

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

               

                


